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COMMUNE DE SCIEZ
R�vision du Plan Local d'Urbanisme

Compte-rendu de la r�union du 1er juillet 2009

Personnes PRESENTES :
NOM et Pr�nom ORGANISME et fonction
BIDAL Jean-Luc Maire de SCIEZ
VIGNAUD Christian Maire-Adjoint
TRIVERIO Christian Maire-Adjoint
BOURGEOIS Fatima Mairie-Adjointe
BORCARD Jacqueline Maire-Adjointe
LONGUET Odile Maire-Adjointe
BRAIZE Liliane Conseill�re Municipale
COUASNON Thierry Conseiller Municipal
REQUET Michel Conseiller Municipal
HUVENNE Bernard Conseiller Municipal
REALE Richard Conseiller Municipal
ZEGRIR Abdel Mairie de SCIEZ, Service urbanisme
CLERTON Micha�l Mairie de SCIEZ, Service urbanisme
LARUE Jacques Conseil G�n�ral de Haute-Savoie, Service Am�nagement
LAURENT Jean-Pierre Syndicat de la d�fense de la propri�t�
ECHERNIER Carole Communaut� de Communes du Bas-Chablais (CCBC), 

charg�e de mission Habitat
SARTORI Ange Urbaniste & Architecte, Agence des TERRITOIRES
BOULLET Val�rie Urbaniste collaboratrice, Agence des TERRITOIRES

Personnes EXCUSEES :

NOM et Pr�nom ORGANISME et fonction
PILLON Annick Pr�fecture, Bureau de l’urbanisme
FAVRE-LORRAINE Anne-Marie D.D.E.A, SAR / CP
CARRIE Nicole Direction R�gionale de l’Environnement (DIREN)
CHARPIE-PRUVOST Marion Syndicat Intercommunal d’Am�nagement du Chablais (SIAC), 

charg�e de mission SCOT.
LAPERRIERE Muriel Chambre des M�tiers et de l’Artisanat
WEBER Nicolas Institut National de l’Origine et de la Qualit�
ROCH Monique Maire-Adjointe



0 – INTRODUCTION

 Monsieur le Maire ouvre la s�ance en saluant les personnes pr�sentes.

Il pr�cise que le compte-rendu de la r�union du 22 avril dernier est ent�rin�, puis laisse la parole 
aux urbanistes.

 Ange SARTORI (urbaniste) rappelle que cette s�ance est consacr�e � la pr�sentation d’une 
synth�se du diagnostic, destin�e � offrir � tous, un m�me niveau d’information g�n�rale
et transversale, qui r�sume les diagnostics th�matiques pr�sent�s depuis le d�but de l’ann�e 
2009. 

Une r�union de pr�sentation de cette synth�se � l’ensemble du Conseil Municipal est d’ailleurs 
pr�vue le 8 juillet prochain.
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Cette synth�se servira �galement de support de concertation avec la population, dans le cadre 
d’une lettre d’information et d’une r�union publique programm�e pour le 30 septembre 
prochain.

La pr�sentation de ce jour est �galement destin�e � engager le d�bat sur l’expression des 
enjeux d�duits du diagnostic, qui devront inspirer les futurs choix politiques de la commune, 
dans le cadre de son Projet d’Am�nagement et de D�veloppement Durable (PADD).

I – Synth�se du diagnostic et enjeux du territoire

 A l’appui d’un diaporama, mademoiselle BOULLET (Agence des Territoires) rappelle les 
constats et les chiffres cl�s propres � chaque th�matique abord�e, pour d�boucher sur une 
premi�re expression des enjeux.

I.0 Le cadre g�n�ral.

 RAPPEL de la situation de SCIEZ dans son bassin de vie :

 A l’�chelle transfrontali�re (et dans le cadre de l’Association r�gionale de coop�ration : 
l’ARC).

 A l’�chelle du Syndicat Intercommunal d’Am�nagement du Chablais (SIAC : 62 
communes).

 A l’�chelle intercommunale dans le cadre de la Communaut� de Communes du Bas-
Chablais (CCBC : 14 communes).

 ENJEUX : 

L'avenir de SCIEZ, � travers son P.L.U., ne peut donc s'envisager, sans tenir compte … 

 D'un contexte supra-communal de plus en plus influent, � diff�rentes �chelles territoriales.

 Des rapports de d�pendance et de coop�ration qu’il implique.

 Des nouveaux besoins � satisfaire � l’�chelle du bassin de vie : 
Logements adapt�s aux jeunes, aux nouveaux types de m�nages, aux a�n�s, services et 
�quipements de proximit�, d�veloppement de l’emploi, am�lioration des d�placements, 
qualit� du cadre de vie, ...

I.1 Population et logements.

 RAPPEL sur la population de SCIEZ :

 Une attractivit� forte et ancienne de SCIEZ, positionn� sur un axe routier structurant, au 
bord du lac, et figurant parmi les premi�res touch�es par le ph�nom�ne de 
d�concentration urbaine (de Thonon).

 D'o� une croissance d�mographique soutenue, qui devrait se poursuivre, voire 
s'accentuer, et doit �tre estim�e (selon des sc�narii) comprise entre + 1,6 % et + 2,5 % 
par an.

 Des mutations familiales, soci�tales et culturelles � int�grer : 

- De nouveaux rapports � l'habitat, au travail, au "temps libre".
- Des aspirations et des besoins nouveaux et toujours plus diversifi�s.
- Une population nouvelle plus "exigeante", en mati�re de cadre de vie, d'habitat, 

d’�quipements, de services de proximit�, …
- Des parcours r�sidentiels plus changeants et plus complexes.
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 Un contexte particulier et des tendances � prendre en compte, pour �valuer les besoins 
quantitatifs et qualitatifs en mati�re :

- De logements.
- De services, d'�quipements 
- De r�seaux et de transports.
- D'activit�s et d'emplois.

 ENJEUX DEMOGRAPHIQUES : 
Un accueil adapt� "des" populations futures, c'est-�-dire un accueil qui soit � la fois 
suffisant et satisfaisant, et qui sous-tend :

 Un enjeu de positionnement et d'affirmation du "statut" de SCIEZ comme "Bourg-
Centre", p�le secondaire au sein de l'armature urbaine du Chablais (propos�e par le 
SCOT), et qui induit …

- … Un r�le de proximit�, mais aussi un r�le de centralit� secondaire.
- … Des droits, mais aussi des devoirs (pr�vus par le SCOT), notamment en mati�re de 

politique du logement …

 Un enjeu de bon fonctionnement et de rentabilit� des r�seaux et des �quipements 
collectifs, des activit�s �conomiques, des services et des commerces actuels ou futurs.

 Un enjeu de diversit� et de mixit� de la population, qui suppose la recherche :

- D'un �quilibre social,
- D'un �quilibre g�n�rationnel,

… facteurs de renouvellement d�mographique, d'animation, de lien social, et donc de 
coh�sion sociale.

… Un des enjeux du SCOT du Chablais, traduit dans son PADD :

D�fi n�1 : R�pondre aux besoins de la population en terme de logement, d’�quipements, de services 
dans un cadre urbain plus structur�.

Objectif 1.1 : Pr�parer les conditions d’accueil et de vie de la population du Chablais, en tenant 
compte des perspectives d’�volution d�mographique et des mutations d�mographiques attendues.

 RAPPEL sur l’habitat � SCIEZ :

 Une �volution et une structure du parc de logements, r�v�lateurs d'une commune � 
vocation r�sidentielle de plus en plus marqu�e (par rapport � sa fonction de vill�giature, 
qui reste importante au bord du lac).

 Un potentiel de r�habilitation du b�ti ancien � ne pas � n�gliger (alternative � la 
consommation de nouveaux espaces).
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 Concernant le statut de SCIEZ dans l’armature urbaine du Chablais, Monsieur le Maire 
rappelle la volont� communale de rester distincte de l’agglom�ration thononaise.

 Concernant la d�mographie, Monsieur le Maire insiste sur le fait, que le dynamisme
d�mographique constitue un enjeu fort pour une bonne gestion de la commune et de son 
fonctionnement, et en particulier, pour l’amortissement des r�seaux humides existants et 
projet�s. L’augmentation du nombre d’abonn�s constitue en effet, une � cl� � importante 
pour un gain de productivit� de ces r�seaux.

 Monsieur SARTORI (urbaniste) rappelle qu’en tout �tat de cause, il s’agira pour les 
collectivit�s locales, d’�tre plus �conomes, plus rationnelles et plus mutualistes dans 
l’�quipement et l’am�nagement du territoire.
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 Une diversification qui s'est accentu�e ces derni�res ann�es, avec la r�alisation 
d'op�rations d'habitat collectif (y compris en r�habilitation), semi-collectif, et individuel 
group�, ainsi que plusieurs projets en gestation.

 Mais un d�ficit persistant en logements financi�rement aid�s. 

 Une tension fonci�re et un march� du logement, qui restent globalement "s�lectifs", voire 
discriminatoires, pour l'accession comme pour la location.

 Un contexte pr�judiciable aux �quilibres sociaux et territoriaux, mais aussi � l'�conomie, 
ainsi qu'aux finances communales …

 ENJEUX DE L’HABITAT : 

 D’un point de vue quantitatif : Une offre en logements suffisante et adapt�e :
- Aux perspectives d'�volution d�mographique retenues � l'�ch�ance du PLU.

- A l'�volution du profil des m�nages , induisant un besoin suppl�mentaire en logement 
(poursuite de la baisse de la taille des m�nages, croissance rapide du nombre de 
m�nages et surtout des petits m�nages familles monoparentales, croissance du 
nombre de personnes �g�es seules).

- Au niveau d'�quipement (VRD) actuel et projet� de la commune.

 D’un point de vue qualitatif :
- Une offre toujours plus diversifi�e (types, tailles, statuts d'occupation), surtout en 

faveur des logements financi�rement aid�s.

- Des logements de qualit� : confortables, sains et int�grant les enjeux environ-
nementaux.

 Et aussi : l'int�gration du P.L.H. de la CCBC, avec lequel le PLU de SCIEZ devra �tre 
compatible, et dont les enjeux et les objectifs sont :

- D�velopper et diversifier l'offre de logements accessibles pour mieux r�pondre � 
l'�volution des besoins :
* Favoriser le d�veloppement d'une offre de logements plus accessible et plus diversifi�e, pour pr�server 
les capacit�s d'acc�s au logement et la mobilit� des m�nages disposant de ressources modestes ou 
moyennes. 

* Favoriser une r�partition �quilibr�e et diversifi�e de l'offre sur l'ensemble du territoire de la CCBC, dans 
une perspective de d�veloppement durable. 

- R�pondre aux besoins sp�cifiques du territoire :
* D�velopper l'offre de logements permettant de mieux r�pondre aux besoins en logements des jeunes 
dans la Communaut� de Communes.

* �tudier la mise en place de solutions en h�bergement sp�cifique, en favorisant les solutions 
partenariales avec les structures existantes et en s'associant aux projets initi�s en proximit� (Thonon).

* Soutenir l'am�lioration et l'adaptation du parc de logements et du b�ti existant (…).

- Mettre en oeuvre un dispositif d'appui, de coordination et d'animation des actions du 
PLH.

… "Un logement adapt� pour tous" : L’un des enjeux du SCOT, traduit dans son PADD :

D�fi n�1 : R�pondre aux besoins de la population en terme de logement, d’�quipements, de services 
dans un cadre urbain plus structur�.

Objectif 1.2 : Promouvoir une politique de logement permettant de favoriser : la mixit� sociale, la vitalit� 
et les �quilibres sociaux du territoire, ainsi que la qualit� de l’urbanisation future.
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I.2 Economie et emplois.

 RAPPEL sur l’agriculture � SCIEZ :

 Une activit� de plaine, encore tr�s pr�sente, dynamique et p�renne.

 Mais une activit� et des espaces agricoles vuln�rables.

 Et pourtant : un facteur d'�quilibre a part enti�re, et plusieurs fonctions remplies par cette 
activit� : �conomique et sociale, paysag�re, support d’activit�s touristiques et de loisirs de 
plein-air.

 ENJEUX PRESENTES PAR LA CHAMBRE D’AGRICULTURE : 

Pr�server l’avenir de l’�conomie agricole, et permettre son bon fonctionnement :

 Mieux appr�cier le r�le et la dimension "multifonctionnelle" de l’agriculture, dans 
l’am�nagement de l’espace, la gestion, mais aussi la valorisation du territoire.

 Consid�rer l’espace agricole d’abord comme un espace �conomique et naturel, un 
facteur r�gulateur de la progression de l’urbanisation, avant d’�tre une r�serve fonci�re.

 Prot�ger les grands espaces agricoles homog�nes (homog�n�it� facteur de 
durabilit�).

 Pr�server les sites d'implantation des exploitations, ne pas approcher de zones 
constructibles en direction des si�ges d’exploitation et maintenir un angle d’ouverture 
suffisant sur la zone agricole.

 Ma�triser l'urbanisation, consommer moins et consommer mieux l'espace :
Urbanisation des "dents creuses", densification, recentrage, renouvellement urbain.
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 Monsieur le Maire �voque l’enjeu de densification de l’urbanisation (induit notamment par 
l’optimisation des r�seaux), mais s’interroge sur la localisation et les formes les plus 
opportunes de cette densification, et se dit demandeur d’exemples d’op�rations de 
logements, dont les formes et les densit�s pourraient s’adapter au cas de SCIEZ.

 Il est d�battu des � � priori � souvent d�favorables, et des appr�hensions que soul�ve la 
densification (trop souvent assimil�e � des tours ou des barres d’habitat collectif).

 Mademoiselle BOULLET pr�cise que la notion de densit� est subjective, et que 
chacun peut percevoir et � vivre � diff�remment cette densit� : ainsi, en fonction 
de sa conception, un habitat de faible densit� peut �tre mal per�u et parfois mal 
v�cu , alors qu’un quartier d’habitat plus dense peut �tre porteur d’un paysage 
de qualit� et d’une certaine dynamique sociale.

 Monsieur SARTORI constate pour sa part, que le d�partement haut-savoyard 
manque encore cruellement d’exemples r�ussis de produits � interm�diaires �
(entre l’habitat individuel pur et l’habitat collectif pur), et de lieux de vie 
s’approchant de la notion d’�co-quartier.
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 Monsieur le Maire �voque un d�bat qui s’est r�cemment tenu au sein du Conseil 
Municipal, quant au niveau de protection � accorder aux espaces agricoles (d�bat engag� 
� travers la probl�matique d’un projet de voie nouvelle).

 Monsieur SARTORI �voque le projet de SCOT, qui a men� une r�flexion assez fine sur 
la d�termination des espaces agricoles strat�giques du Chablais, en collaboration �troite 
avec la Chambre d’Agriculture. Il en a r�sult� un projet cartographique de trame agri-
environnementale, � laquelle il faudra se r�f�rer.
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 RAPPELS sur les autres volets de l’�conomie locale :

 Un tissu �conomique dense et diversifi�, mais avec une tendance de plus en plus 
marqu�e � a tertiarisation.

 Une vocation touristique affirm�e : Une tradition ancienne de vill�giature, servie par divers 
atouts et p�les d'attraction ; Une capacit� d'accueil importante "en th�orie", mais peu 
diversifi�e (avec une certaine � d�rive observ�e dans l’occupation des campings).

 Une forte d�pendance � l'emploi ext�rieur, et principalement � l’emploi frontalier.

 ENJEUX ECONOMIQUES …

…Face � une �conomie � plusieurs facettes, et dans le cadre d'une politique de comp�tence 
communautaire :
 Une �conomie locale � pr�server, pour :

- Participer � l'�quilibre et au dynamisme �conomique de la CCBC.

- Contenir le ph�nom�ne de d�pendance, vis-�-vis de l'emploi ext�rieur (essentiellement 
genevois).

- Limiter les d�placements domicile / travail – domicile / services.

 Un d�veloppement �conomique plus qualitatif que quantitatif :
- Des sites d'activit�s � "reconqu�rir" face aux mutations �conomiques actuelles et 

pr�visibles.

- Une strat�gie de promotion du territoire et de valorisation des p�les d'attraction 
�conomique, en termes d'environnement paysager et de services aux entreprises.

- Une compl�mentarit� � rechercher entre les diff�rents secteurs d'activit�s (pour �viter 
les concurrences potentielles et dynamiser chaque secteur), notamment agriculture & 
p�che / tourisme & loisirs.

 Des potentialit�s touristiques � valoriser et red�ployer, en compatibilit� avec les
objectifs de la loi Littoral :

C
O

M
M

EN
TA

IR
ES

 E
T 

D
EB

A
TS

 Monsieur le Maire tient � relativiser le constat selon lequel, le p�le d’emploi de SCIEZ 
s’affaiblit, car s’inscrivant dans un cadre �conomique de comp�tence communautaire, le 
ratio emplois / actifs de la CCBC appara�t plus pertinent � consid�rer, que celui de SCIEZ. 

Il convient donc d’avoir une double lecture de la situation �conomique locale, notamment 
pour appr�cier la n�cessit�, ou non, de cr�er de nouvelles zones d’activit�s.

 Mademoiselle BOULLET ayant pr�cis� que l’on manquait de statistiques 
r�centes � l’�chelle intercommunale, Madame ECHERNIER est sollicit�e pour 
fournir les donn�es dont disposerait la CCBC sur les actifs et les emplois.

 Monsieur VIGNAUD (Maire-Adjoint) �voque pour sa part, les projets �conomiques en 
gestation, qui offrent des perspectives encourageantes, avec l’installation prochaine de 
nouvelles entreprises, et la cr�ation induite d’emplois sur la commune : 

- R�habilitation du site de CIFRAN-SOTTA (projet priv� de p�pini�re d'entreprises).
- Installation d’une nouvelle entreprise derni�re le site de Ventim�ca.
- R�affectation �conomique de l'ancienne discoth�que.
- Installation de deux commerces dans les arcades du nouvel immeuble collectif du 

centre.

 Il est d�battu de la distinction � op�rer, entre les zones d’activit�s �conomiques proprement 
dites (ZAE), et de petits sites de proximit�, destin�s principalement � l’accueil d’artisans 
locaux. Cette distinction est d’ailleurs pr�vue dans le projet de SCOT.
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- Diversification, qualification, compl�mentarit� des offres (h�bergements, activit�s), 
mais aussi compl�mentarit�s entre territoires (Littoral / arri�re Pays / Montagne).

- Valorisation des domaines de Guidou et de Coudr�e.

 Un d�veloppement �conomique conciliable avec la pr�servation des ressources 
naturelles et des paysages patrimoniaux.

"Une �conomie plurielle de qualit�" : L’un des enjeux du SCOT, traduit dans son PADD :

D�fi n�3 : Accompagner et favoriser le d�veloppement de l'�conomie chablaisienne :

Objectif 3.1 : Renforcer les diff�rentes facettes de l’�conomie du Chablais (sans privil�gier une facette 
par rapport � l’autre).

Objectif 3.2 : Se pr�parer aux mutations en cours (ou pressenties) et au d�fis � venir, pour �viter une 
trop grande d�pendance vis-�-vis de la Suisse et pallier le d�ficit de main d’œuvre ; pour faciliter le 
t�l�travail (notamment, par la promotion et l’acc�s optimal aux T.I.C.).

I.3 Equipements et r�seaux.

 RAPPEL sur les r�seaux sanitaires :

EAU POTABLE Points forts Points faibles

Ressources 
(quantitatif)

 Diversification de la ressource
 D�bits importants des sources
 Production gravitaire > � la 

production pomp�e

Ressources (qualitatif)
 Bonne qualit� bact�riologique et 

physico-chimique
 Source de l’Ecole charg�e en sulfates.
 Eau de la nappe de Douvaine charg�e 

en nitrates.

R�seaux de distribution
 Bon rendement (+/- 76 %).
 R�seau de bonne qualit�.
 Surveillance par t�l�gestion.

 Plusieurs secteurs o� DN < 100 (DI non
r�glementaire)

R�servoirs
 Projet d’augmentation des capacit�s 

de stockage.

D�fense Incendie

 134 poteaux incendie couvrent la 
majorit� du territoire. 

 quelques PI (14) ne sont pas aux 
normes.

 D�bit non r�glementaire dans certains 
secteurs.
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 Concernant le tourisme, Monsieur le Maire rappelle, que tous les projets h�teliers qui ont 
�t� esquiss�s sur la commune se sont heurt�s au probl�me d’un � coefficient de 
remplissage � insuffisant, � l’ann�e.

Par ailleurs, il regrette le manque de r�flexions et de compl�mentarit�s � l’�chelle 
intercommunale, notamment entre les communes chablaisiennes � du haut � et celles  
� du bas �.
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ASSAINISSEMENT Points forts Points faibles

Zonage / SDA
 Zonage r�alis� en 2007.
 Carte d’aptitude des sols. -

Assainissement 
Collectif

 92% du territoire est assaini 
collectivement. -

R�seaux
 De type s�paratif.
 Couvre la quasi-totalit� des secteurs 

urbanis�s de Sciez.
-

STEP (� Douvaine)
 STEP intercommunale du Bas 

Chablais.
 �tude projet�e pour am�liorer son 

fonctionnement.

-

Assainissement 
Collectif Futur

 Projet de raccordement de plusieurs 
secteurs.

 Aptitude des sols connue.
-

Assainissement Non 
Collectif

 1% des installations, soit +/- 30 
logements.

 Contr�les en cours et SPANC cr��.

 Dans ces zones, l’Assainissement Non 
Collectif est un facteur limitant les 
possibilit�s d’extension de l’urbanisa-
tion.

EAUX PLUVIALES Points forts Points faibles

R�seaux / Foss�s

 R�seau bien d�velopp� sur 
l’ensemble de la commune.

 Strictement s�paratif.
 Entretien des foss�s tous les ans 

sur un secteur donn�.

 L’entretien des foss�s m�riterait d’�tre 
r�alis� plus souvent.

Cours d’eau
 Gestion par le SYMASOL, dans le 

cadre du contrat de rivi�re, 
nombreux travaux r�alis�s et 
engag�s.

 Attention aux crues des cours d’eau et 
� l’�rosion r�gressive des berges.

Dysfonctionnements
 Les dysfonctionnements sont bien 

g�r�s par la collectivit�. 
 De nombreux travaux sont engag�s 

en 2009.

 Quelques probl�mes de saturation ou 
d’absence de r�seau.

Zones d’urbanisation 
potentielles

 De nombreuses zones poss�dent un 
exutoire.

 Zones nombreuses, attention aux ruis-
sellements amont et � proximit� des 
cours d’eau.

R�glementation des 
eaux pluviales

 La commune incite � la 
r�tention/infiltration des EP lors des 
nouvelles constructions.

 Pas de r�glementation des eaux 
pluviales dans le document 
d’urbanisme en vigueur.

DECHETS Points forts Points faibles

Ordures M�nag�res
 Collecte en porte � porte et en 

points de regroupement.
 Impact visuel des poubelles demeurant 

sur la voie publique.
 Incin�rateur satur�.

Tri s�lectif

 Bien en place, et pratiqu�.
 Projet de composteurs individuels � 

mettre � la disposition des m�nages.
 Projet de remplacement des 

conteneurs a�riens par des 
conteneurs enterr�s.

 Projet de redevance incitative 
(test�e � Douvaine).

 D�p�ts � c�t� des conteneurs : gros 
cartons, d�chets encombrants, …

D�chetteries

 3 d�chetteries sur le territoire de la 
CCBC, dont une � Sciez (site 
d�finitif).

 Ouvertes tous les jours sauf 
dimanche et jours f�ri�s.

-
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D�chets des 
professionnels

 Redevance sp�ciale en place -

DASRI  Collecte en place : MEDIBUS -

D�chets inertes
 Pas de site communal, 

ni intercommunal.

 ENJEUX sanitaires :

… Face � des exigences de plus en plus strictes en mati�re sanitaire, et dans un cadre de 
comp�tences intercommunales :

 Une gestion stricte de la ressource en eau (suivi de la qualit�, et du r�seau).

 Une d�fense incendie � am�liorer, conform�ment aux textes en vigueur et aux besoins 
hydrauliques des sapeurs-pompiers (recommandations du SDIS).

 Des contraintes d'�coulement des eaux pluviales � int�grer, notamment pour chaque 
op�ration d'urbanisation importante, en s’appuyant sur le document d’urbanisme pour que 
soient mises en œuvre des mesures :

- de limitation de l’imperm�abilisation des sols,
- de mise en place de dispositif de r�tention ("zones tampons", …),
- de traitement des eaux pluviales, …

… et en s'assurant que toute nouvelle construction soit raccord�e au r�seau public des 
eaux pluviales, ou pr�sente un dispositif individuel d'�vacuation adapt� aux 
am�nagements projet�s, et qui ne se rejette pas dans les dispositifs d'assainissement des 
RD (recommandation du D�partement).

 Une diminution de la production de d�chets m�nagers. 
 Une solution � rechercher (� l'�chelle intercommunale), pour le d�p�t / recyclage 

des d�chets inertes.
 Une gestion "sanitaire" de l'urbanisation existante et future � assurer au plan spatial 

et r�glementaire, avec des programmations � pr�ciser au PLU, pour l'extension ou 
l’am�lioration des r�seaux.

… Un enjeu sanitaire reconnu par le SCOT, et traduit dans son PADD :

D�fi n�1 : R�pondre aux besoins de la population en terme de logement, d’�quipements, de services 
dans un cadre urbain plus structur�.

Objectif 1.3 : R�pondre aux attentes de la population en mati�re de d’�quipements et de services, et 
notamment : Conforter et d�velopper une organisation sanitaire et de pr�vention de proximit� � l’�chelle 
d’une entit� chablaisienne.
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 Concernant l’assainissement, Monsieur le Maire rappelle, que le projet d’assainissement 
du domaine de Coudr�e est en bonne voie, et que celui du secteur sous Excuvilly est 
�galement projet� � court terme.

 Concernant les d�chets, Monsieur le Maire rappelle la perspective de renforcement du tri 
s�lectif, qui est en cours d’exp�rimentation sur la commune � test � de Douvaine, � travers 
la mise en place d’une redevance incitative, dont l’extension � l’ensemble des communes 
de la CCBC est programm�e pour 2010. Madame ECHERNIER pr�cise pour sa part, 
qu’un poste � d’ambassadeur du tri � a �t� cr�� au sein de la CCBC.

 Concernant les eaux pluviales, Monsieur VIGNAUD pr�cise que l’ensemble du r�seau a 
fait l’objet d’une cartographie : � la demande des urbanistes, ce document sera transmis 
au cabinet NICOT, pour l’�tablissement des annexes sanitaires.
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 RAPPEL sur les �quipements publics et collectifs :

Des �quipements nombreux et divers, importants facteurs d’attractivit� de la commune (pour les 
familles avec enfants, en particulier) :

 Des �quipements scolaires (maternelles et primaires) et parascolaires.

 Une politique sociale et "jeunesse" particuli�rement d�velopp�e (en partenariat), avec des 
projets en gestation (cr�che intercommunale).

 Trois p�les sportifs, de loisirs et culturels principaux.

 Divers �quipements et services publics (ou priv�s) d’int�r�t g�n�ral.

 Un tissu associatif dense et dynamique.

 ENJEUX d’�quipements :

… Face � un niveau d'�quipement satisfaisant, mais confront� � aux �volutions d�mographiques, 
soci�tales et urbaines :

 Une politique d’�quipements publics et collectifs, qui devra s’ajuster et s'adapter :
- aux besoins d’une population plus nombreuse, plus diversifi�e et plus exigeante ;
- ainsi qu'aux perspectives d'extension de l'urbanisation.

 Une gestion optimis�e des �quipements actuels et futurs, c’est-�-dire :

- Suffisant et satisfaisant par rapport aux besoins,
- Bien desservis et accessibles au plus grand nombre, en particulier aux personnes � 

faible mobilit� (jeunes, personnes �g�es, personnes handicap�es).
- Rentable, par rapport aux investissements et aux charges de fonctionnement.
- Qui concilie efficacit� et proximit�, et privil�gie le statut intercommunal des 

�quipements les plus structurants.

 Des mesures de sauvegarde � pr�voir, et une n�cessaire politique fonci�re 
d'accompagnement : La ma�trise publique du foncier constitue :

- Un pr�alable de plus en plus indispensable � la poursuite d'une politique communale 
en faveur de l'am�lioration et du d�veloppement des �quipements (et des r�seaux 
divers).

- Un v�ritable enjeu de planification durable.

… Un enjeu de coh�sion sociale reconnu par le SCOT, et traduit dans son PADD :

D�fi n�1 : R�pondre aux besoins de la population en terme de logement, d’�quipements, de services 
dans un cadre urbain plus structur�.

Objectif 1.3 : R�pondre aux attentes de la population en mati�re de d’�quipements et de services.

I.4 D�placements.

 RAPPEL sur les d�placements :

 Flux et pratiques de mobilit� : une probl�matique particuli�rement importante dans le 
Chablais et le bassin l�manique.

 Fonctionnement : un r�seau hi�rarchis� de voiries, un maillage perfectibles et des 
dysfonctionnements constat�s ou pr�visibles, mais des am�liorations r�centes ou � venir.

 Transports publics : une offre en TC tr�s limit�e et ponctuelle, et quelques offres plus 
"anecdotiques".

 Des projets r�gionaux et transfrontaliers qui auront des incidences notables sur les 
d�placements dans le Bas-Chablais.
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 Des modes "doux" existants mais encore peu d�velopp�s pour les d�placements
fonctionnels de proximit�, qu’ils soient pi�tons ou cyclables. Des itin�raires de promenade 
qui se d�veloppent (sentier de Grande Randonn�e "littoral du L�man", inscrit au PDIPR, et 
sentier p�destre d'interpr�tation, …). Des perspectives int�ressantes (avec divers projets 
communaux ou d�partementaux).

 ENJEUX en lien avec la mobilit� :

… Face � des difficult�s croissance de d�placements (fluidit�, s�curit�).
 La s�curit�, le confort et la diversification des d�placements : un enjeu important pour 

les habitants de SCIEZ, pour les v�hicules en transit, mais aussi pour ceux assurant des 
missions de service public, induisant :

- Une hi�rarchisation plus lisible du r�seau (proc�dure de classement/d�classement � 
actualiser).

- L'adaptation du r�seau existant au contexte local, aux perspectives de d�veloppement 
de l'urbanisation, ainsi qu'au d�veloppement des transports collectifs et des modes 
"doux" (utilitaires ou d'agr�ment)

- Une limitation et un regroupement des nouveaux acc�s.

- Une s�curisation des "points noirs". 

- Une mise aux normes de la signal�tique routi�re.

- Une politique du stationnement "tous v�hicules" � envisager notamment pour limiter 
les conflits d'usage, en int�grant la probl�matique des arr�ts de bus et des parkings 
d'�changes.

 Une r�flexion globale et multimodale � mener, en lien �troit avec les modes et les 
formes de l'urbanisation, guid�e par quelques principes g�n�raux : 

- Limiter l'extension de l'urbanisation le long du r�seau routier principal ;

- Privil�gier le d�veloppement urbain � proximit� ou en densification des zones d�j� 
�quip�es et s�curis�es, ou des p�les d'�changes multimodaux.

 Des mesures de sauvegarde � conserver ou � pr�voir, pour un am�nagement s�curis� 
et mieux "partag�" du r�seau, � court ou moyen terme, et passant par une politique 
fonci�re communale et/ou d�partementale (en concertation).

… Une"mobilit� pour tous" : l'un des enjeux du SCOT, traduit dans son PADD :

D�fi n�4 : Renforcer l’accessibilit� au territoire et mieux se d�placer au sein du Chablais.

Objectif 4.1 : Poursuivre la connexion du Chablais aux grands r�seaux de transports : pr�ciser et 
prolonger le sch�ma de d�senclavement.

Objectif 4.2 : Am�liorer les d�placements dans le Chablais (Transports Collectifs) / Mettre en œuvre le 
Plan Global de D�placements en coh�rence avec les projets d�j� en cours. Etc.
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 Monsieur le Maire pr�cise, qu’un parking d’�change (P+R) est effectivement envisag� sur 
la commune de SCIEZ. 

Il rappelle par ailleurs, que certains projets de d�placements "doux" (tel que le projet de 
V�loroute "Sud L�man") sont �troitement d�pendants de la volont� du Conseil G�n�ral 
(D�partement), de faire aboutir ces projets.

Concernant le projet de liaison pi�tonne et cyclable au coll�ge de Margencel, sa r�alisation 
se heurte � un probl�me foncier (au niveau de la carri�re), qui semble difficile � solutionner 
(les propri�taires / entrepreneurs locaux se montrant hostiles � lib�rer les terrains 
n�cessaires � la r�alisation de cette liaison).
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I.5 Environnement.

 RAPPELS sur les milieux naturels et les syst�mes �cologiques :

 Des milieux naturels riches et divers, reconnus, dans le cadre d'inventaires scientifiques, 
jusqu’� l’�chelle internationale ; et certains prot�g�s r�glementairement.

 Des milieux int�ressants � un ou plusieurs titres :

- Pour leur superficie.
- Pour leur nature et leur �tat de conservation, souvent int�ressant.
- Pour leur biodiversit� : pr�sence d'esp�ces inf�od�es � ce milieux, parfois rares et 

prot�g�es (surtout en zones humides).
- Comme zones de vie et de d�placements de la faune.

 Ces milieux sont :

- Les zones humides, particuli�rement int�ressantes, riches du point de vue de leur 
biodiversit� et de leur multifonctionnalit� (r�gulation hydraulique, alimentation en eau).

- Les milieux forestiers : riches d'un point de vue �cologique, ils constituent les zones 
"sources" pour les grands mammif�res. 

- Les milieux agricoles (exploit�s de fa�on extensive) pr�sentant un maillage bocager 
(haies, bosquets) int�ressant d'un point �cologique : zone refuge pour les animaux, 
sites de reproduction et nidification, zones d'alimentation et de chasse, milieux 
favorables aux d�placements de la faune : milieux les plus vuln�rables, car en prise 
directe avec l'urbanisation.

 ENJEUX �cologiques :

… Une dynamique �cologique � maintenir, voire � conforter, et passant par :

 Le maintien des milieux naturels � enjeux identifi�s, comme r�servoirs de biodiversit�, 
… et comme �l�ments du patrimoine du littoral.

 La prise en compte du r�le "compl�mentaire" des espaces naturels "ordinaires".
 Le maintien de la fonctionnalit� des �cosyst�mes, 

en �vitant leur morcellement et la destruction des espaces de liaison (corridors 
�cologiques), et ce, aux diff�rentes �chelles identifi�es.
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 Les urbanistes rappellent, qu’en vertu de la loi Littoral (article L 146.6 du Code de 
l’urbanisme), le PLU doit classer en espaces bois�s (au titre de l’article L 130.1 
pr�c�demment �voqu�), "les parcs et ensembles bois�s existants les plus significatifs de 
la commune (…), apr�s consultation de la commission d�partementale comp�tente en 
mati�re de nature, de paysages et de sites". Pour ce faire, il s’agira donc de proc�der � un 
examen d�taill� des espaces bois�s actuellement class�s au PLU en vigueur, et d’affiner 
la distinction entre les espaces bois�s significatifs, et ceux qui le sont moins. En tout �tat 
de cause, un dossier sp�cifique devra �tre �tabli pour ladite Commission, qui justifiera de 
l’�volution des espaces bois�s class�s dans le cadre du PLU r�vis� ; en sachant qu’il est 
pr�f�rable que la surface de ces EBC �volue � la hausse, plut�t qu’� la baisse.

 Monsieur le Maire �voque la probl�matique de gestion de la for�t priv�e, qui est tr�s 
morcel�e, et sur le devenir de laquelle la commune n’a pas de pouvoir.

 Concernant plus g�n�ralement le respect de la loi Littoral, Monsieur SARTORI �voque les 
r�flexions en cours sur les modalit�s de son application, dans le cadre du projet de SCOT ; 
il encourage les �lus concern�s du Chablais � soutenir et � aller jusqu’au but de cette 
d�marche d’interpr�tation, qui � la fois, encadrera et facilitera, le travail � l’�chelle des PLU 
(et au niveau parcellaire, qui n’est pas celui d’un SCOT). 
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 RAPPELS sur les risques et nuisances :

 Des al�as naturels connus et localis�s : Des conditions naturelles conjugu�es
(m�t�orologie, topographie g�ologie, hydrologie), qui sont la source de diff�rents types de 
ph�nom�nes naturels, identifi�s dans un document informatif : le DCS, et sa carte des 
al�as.

 De possibles risques sanitaires ou technologiques, les ph�nom�nes av�r�s �tant assortis 
de certaines contraintes r�glementaires.

- Risque d'exposition au plomb, des immeubles d’habitation construits avant 1948. 
- Risque d'exposition au bruit des infrastructures de trans-ports terrestres, et en 

l'occurrence, de la RD 1005, class�e "axe bruyant".
- Risque de d�gradation de la qualit� de l'air.
- Risque d'exposition aux ondes, qui fait l'objet d'un d�bat national ("Grenelle sur les 

radiofr�quences, la sant� et l'environnement, ouvert en avril 2009).
- Servitudes associ�es au passage de la ligne �lectrique � 63 kV, Douvaine / Marclaz.
- Risques li�s au transport routier de mati�res dangereuses : incendie, explosion, rejet 

de gaz toxiques.
- Exploitation agricole soumise � d�claration au titre des installations class�es (plus de 

50 Vaches Laiti�res � Chavannex / les Charmottes), imposant une distance 
d’implantation des b�timents agricoles (vis-�-vis des tiers), d'au moins 100 m�tres.

 ENJEUX li�s aux risques et nuisances :

… Face � des risques et � des nuisances diverses, av�r�s ou suppos�s, et souvent difficiles � 
"mesurer" : 

 Adopter les principes de pr�caution, d'action pr�ventive, voire de correction, 
impliquant notamment de :

- Prendre en compte les effets aggravants des modifications de l'occupation des sols 
(effets sur les al�as naturels, sur les ressources : sols, air, eau).

- Am�liorer la connaissance des risques naturels, plus pr�cise et plus cibl�e sur certains 
secteurs (Chavannex, …).

- Ma�triser et conditionner, voire interdire, l'urbanisation dans les zones expos�es � des 
risques ou � des nuisances

- Surveiller, limiter, voire r�duire "� la source", les risques, les rejets et les nuisances.
- Renforcer la concertation et l'information du public (report d'informations au P.L.U. sur 

un document graphique annexe).

… Un enjeu "cadre de vie pr�serv� et valoris�", traduit dans le PADD du SCOT :

D�fi n�2 : Offrir un cadre de vie et un environnement de qualit�.

Objectif 2.3 : Prendre en compte les risques naturels et technologiques dans l'am�nagement.
Objectif 2.4 : Œuvrer pour une ma�trise renforc�e des impacts du d�veloppement. 

I.6 Paysages et patrimoine.

 RAPPELS sur :

 Le cadre physique : Des conditions naturelles d�terminantes, globalement favorables � 
l'habitat et au tourisme, qu'il s'agisse :

- Du climat. - De la topographie.
- Du r�seau hydrographique. - Des rives du lac (en grande partie privatis�es).
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 Une couverture v�g�tale pr�dominante, compos�e d'une grande diversit� de "motifs 
v�g�taux", naturels ou travaill�s par l'homme.

 Le site d’occupation humaine : Des �l�ments structurants du paysage, permettant de 
distinguer plusieurs entit�s, ayant connu divers degr�s de d�veloppement :

- La bande c�ti�re, urbanis�e.
- Au nord de la RD 1005 : de vastes coupures agraires et ponctuellement bois�es.
- La plaine urbanis�e.
- Le site de Chavannex (une entit� � part).

 Le cadre b�ti :

- Des structures d'origine assez nombreuses (une douzaine), mais peu perceptibles 
globalement, aux dimensions tr�s variables, et � l'identit� rurale encore pr�gnante.
Des structures caract�ristiques du patrimoine culturel local.

- Quelques b�timents patrimoniaux particuliers (maisons rurales, "ch�teaux", 
vill�giatures, demeures bourgeoises).

- Un petit patrimoine � caract�re religieux ou domestique : des vestiges symboliques, 
d’une vie collective faite d’entraides et de croyances.

- De nombreux sites de sensibilit� arch�ologique (plus d'une trentaine), attestant de 
l'anciennet� d'occupation des lieux.

- Des formes contemporaines h�t�roclites, en rupture "culturelle" avec les structures 
d'origine, y compris dans l'adaptation au site et dans le traitement des abords, 

- Une progression de l'urbanisation qui illustre l'accentuation de la fonction r�sidentielle 
de SCIEZ sous l'influence croissante de l’agglom�ration proche et d'une bonne 
accessibilit� routi�re : l’habitat, mais aussi certaines activit�s, se sont d�velopp�s 
selon des "logiques" spatiales tr�s diverses.

- R�sultat : une "t�che urbaine" de plus en plus �tendue, sur un territoire de faible 
superficie (environ 20 % du territoire communal "consomm�s" par l'urbanisation), …
mais dont le POS/PLU actuel offre encore d'importantes capacit�s d'accueil dans les 
espaces "interstitiels" des zones U et NAca (pr�s de 400 logements individuels 
possibles).

 Les perceptions et les images de SCIEZ :

- Depuis la RD 1005, axe majeur de perception (pour l'automobiliste) : des s�quences 
visuelles fragment�es et contrast�es, procurant des "impressions" mitig�es, et souvent 
"perturbantes", surtout dans la traverse urbaine de Bonnatrait (prolif�ration des 
v�hicules et des panneaux routiers et publicitaires).

- Depuis d'autres axes routiers : des points de vue moins fr�quents mais souvent 
panoramiques, sur le lac et les reliefs …

- Des points de vue qui se rar�fient et se referment, avec le d�veloppement urbain et le 
cloisonnement v�g�tal, et notamment des "fen�tres" sur le lac de plus en plus furtives.

- Des paysages lacustres et ruraux qui ne d�voilent leur int�r�t et leur valeur 
�motionnelle, que du point de vue des promeneurs …

 EN RESUME : des atouts et des faiblesses (voir tableaux du PV du 17 juin 2009).

 ENJEUX paysagers :

… Face � un territoire "interm�diaire" qui se banalise, au risque de perdre son identit� … : 

 Redonner "un sens" au d�veloppement de la commune, pour redonner un sens � 
son paysage …

 Contenir la forte r�sidentialisation du territoire, au profit de l'organisation de lieux 
de vie, facteurs de "dynamique sociale" (pour que les r�sidants deviennent des 
"habitants"). Ce qui signifie :



REVISION du P.L.U. de SCIEZ – Compte rendu de la r�union du 1er juillet 2009 – TERRITOIRES     p. 15

- Renouer avec l'histoire � la fois rurale et littorale de SCIEZ (terroir).
- Pr�server un paysage de qualit� aux abords du patrimoine naturel et architectural.
- Clarifier les limites (naturelles / artificielles) de l'extension urbaine.
- Ma�triser l'�volution paysag�re des espaces "en devenir".
- Concilier tradition et modernit� (notamment les performances environnementales) 

dans la production du cadre b�ti contemporain.
- Promouvoir des formes d’habitat moins consommatrices d’espace et de paysage, 

autour d'une armature de services, d'espaces publics et collectifs de qualit�. 
- Recomposer une "vitrine" de qualit� aux abords de la RD 1005.
- Pr�server (voire restaurer) des points de vue sur le lac, les montagnes, le patrimoine 

construit.

 Se forger une "nouvelle" image :
- Pour une identit� plus affirm�e de SCIEZ au sein du Chablais.
- Pour une certaine qualit� du cadre de vie, et un meilleur attachement des habitants 

aux "valeurs" paysag�res et patrimoniales de SCIEZ.

… Un enjeu "cadre de vie pr�serv� et valoris�", traduit dans le PADD du SCOT :

D�fi n�2 : Offrir un cadre de vie et un environnement de qualit�.

Objectif 2.2 : Renforcer l’armature urbaine du Chablais dans un objectif de qualit� au b�n�fice de sa 
population.

I.7 Cadre supracommunal.

 RAPPELS sur les enjeux nationaux port�s par l’Etat, et traduits principalement sous les articles 
L 110 et L 121.1 du Code de l’urbanisme :

 Principe d’�quilibre : Entre d�veloppement et protection / Entre espaces.
 Principe de diversit� et de mixit� urbaine et sociale : 

Diversit� de la population / Mixit� des fonctions.
 Principe d’utilisation �conome de l’espace.
 Principe de Gouvernance :

Participation, solidarit�, partenariat / Pr�caution, pr�vention, p�rennit�, …

II – CONCLUSION
 Monsieur SARTORI conclue les d�bats en soulignant qu’une t�che importante attend les 

�lus communaux dans les r�flexions � venir sur le PLU, qui n�cessitera de leur part, une 
implication plus forte. Puis, il rappelle le planning des r�unions � venir : 

Dates (2009) Th�me Type de r�union
8 juillet Synth�se Diagnostic et enjeux. Conseil Municipal

30 Septembre Synth�se Diagnostic et enjeux. Publique (concertation)

En outre, il est convenu qu’une premi�re rencontre introductive au PADD, sous forme d’un 
"s�minaire des �lus", sera organis�e le 30 septembre prochain, � partir de 9h30 (lieu � pr�ciser).

 Au terme des d�bats, Monsieur le Maire remercie l’assistance et cl�t la s�ance.

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